
Le moustique tigre est plus résistant que son cousin le moustique autochtone. Il pique toute 
la journée et peut être vecteur de maladies infectieuses comme la dengue, le paludisme… Le 
moustique tigre se reproduit dans le creux des arbres, les tas d’herbes coupées et les points 
d’eaux stagnantes d’origine humaine (bâche de protection, coupelles de plantes, réserves 
d’eau de pluie non couvertes…) à proximité des habitations. Charvieu-Chavagneux et l’Entente 
Interdépartementale Rhône-Alpes pour la Démoustication (EIRAD) se mobilisent depuis longtemps 
pour limiter sa prolifération.
Mais pour lutter efficacement contre ce fléau estival, il faut désormais tous agir. 
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REJOIGNEZ  
LA BRIGADE 

DU TIGRE !

ÉQUIPEZ-VOUS D’UN PIÈGE ANTI-MOUSTIQUES ET 
BÉNÉFICIEZ D’UNE AIDE DE LA COMMUNE DE

70 € !

ZZZZZZZ



LES PIÈGES ANTI-MOUSTIQUES

Pour les Charvieulands s’équipant de pièges de type 
aspirateur qui attirent et emprisonnent les moustiques, 
la Ville propose la prise en charge partielle du matériel.
L’attribution de cette aide est rendue possible grâce à une 
gestion attentive et prudente qui offre à la commune, 
des capacités financières d’intervention lorsque 
celles-ci sont justifiées par un motif d’intérêt 
général.

Pour en bénéficier, rendez-vous sur le site internet de 
la Commune à la rubrique Services publics > Santé > 
Vigilance Moustiques : 
www.charvieu-chavagneux.fr/vigilance-moustiques/

+ d’Infos :
04 72 46 19 80 

secretariat.direction@charvieu-chavagneux.fr

FACE À LA COLONISATION DES MOUSTIQUES TIGRES, 
ADOPTEZ LES BONS RÉFLEXES !
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RANGEZ OU VIDEZ  
LES CONTENANTS 

OU L’EAU PEUT 
S’ACCUMULER

APRÈS LA PLUIE, 
VÉRIFIEZ LE BON  
ÉCOULEMENT 
DES EAUX 

COUVREZ  
LES RÉSERVOIRS  
D’EAU

PARLEZ-EN À  
VOS VOISINS ET  
À VOS PROCHES

Cette prise en charge peut atteindre 70 € par foyer dans la limite de 50 % du prix d’achat.  
Le piège doit être équipé d’un système de ventilateur aspirant les moustiques, 

sans insecticide, sans pesticide et sans émission de CO2. En cas de doute, n’hésitez pas à faire confirmer 
la satisfaction de ces conditions par votre fournisseur !


